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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

 

   
Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP) 

Service Insertion, Accès à l’Emploi et de la Politique de la Ville 
 

 
 

Arrêté portant agrément d’un organisme de services à la personne  

n° SAP/900 672 924 

 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 

et D.7233-1; 

Vu l'arrêté du 1
er
 octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-6 du code du 

travail ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2019 fixant une limite d’âge en application de l’article L.7232-1 du code du 

travail 

Vu la demande d’agrément présentée le 13 juillet 2021, par l'organisme KIDS 87 dont 

l'établissement principal est situé 18 Place Winston Churchill 87000 LIMOGES et enregistré 

sous le N° SAP900672924 pour les activités suivantes,  et représenté par Mr Clément 

Coiffard en qualité de gérant, 

Vu la consultation du Conseil Départemental de la Haute-Vienne, 

Le préfet de la Haute-Vienne 

Arrête : 

Article 1 : L’agrément de l'organisme KIDS 87 dont l'établissement principal est situé  

18 Place Winston Churchill 87000 LIMOGES, est accordé pour une durée de cinq ans à 

compter du 13 juillet 2021, conformément aux dispositions des articles R. 7232-4 et suivants 

du code du travail pour la fourniture de services à la personne. 

En application de l’article R. 7232-5 du code du travail, les activités définies à l’article 2 et 

relevant de l’agrément seront développées sur le département de la Haute-Vienne. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article 

R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 : En application de l'article L. 7232-1 du code du travail, l’agrément est accordé au 

bénéfice de l’organisme pour exercer les activités définies ci-après, au domicile ou dans 

l’environnement immédiat du domicile des particuliers: 

1° Garde d'enfants de moins de 3 ans à domicile (y compris handicapés) et d’enfants de moins 

de 18 ans en situation de handicap ;  

2° Accompagnement des enfants de moins de 3 ans (y compris handicapés) et d’enfants de 

moins de 18 ans en situation de handicap dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 

(promenades, transport, actes de la vie courante) ;  

Les activités définies aux 1° et 2° du présent article  sont effectuées en mode prestataire. 

Néant : 3° à 5°. 

 

 Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Haute-Vienne -

87-2021-09-02-00005 - 2021 HAUTE-VIENNE SAP ARRETE PORTANT AGREMENT DE L'OSP KIDS 87 - 18 PLACE WINSTON CHURCHILL -

87000 LIMOGES

8



Article 3 : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées selon le mode de fourniture précisé 

pour chaque service par le même article. 

Article 4 : Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 

d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou d’exercer ses activités sur un département 

autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 

 Si l’organisme propose des activités de garde ou d’accompagnement d’enfants de moins de 3 ans et 

d’enfants de moins de 18 ans en situation de handicap, il devra solliciter une modification préalable de 

son agrément. 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans 

les conditions fixées par la réglementation. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de la DDETSPP. 

Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-10 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 

quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

Article 6 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 

du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du 

code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les 

activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité  séparée  pour  les  

organismes dispensés  de  cette  condition  par  l'article L. 7232-1- 2). 

 

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-

Vienne. 

 
Fait à Limoges, le 2 septembre 2021 

 

 

P/ le préfet, par subdélégation 

Le Chef de Service Insertion, Accès à 

l’Emploi et Politique de la Ville 

 

 

Hubert GANGLOFF 

      

Voies de recours :  

 

Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DDETSPP de la Haute-Vienne, ou d’un 

recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie et des finances - Direction générale des 

entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif de Limoges 1 cours Vergniaud 87000 Limoges. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Limoges peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr<http://www.telerecours.fr 
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE 

 
Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP) 

Service Insertion, Accès à l’Emploi et de la Politique de la Ville 

 

 

 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP899212468 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de la Haute-Vienne 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de la Haute-Vienne le 13 août 2021 par Monsieur Éric FAUCHER en qualité d’entrepreneur 

individuel, pour l'organisme LE P'TIT BRICOLEUR 87 dont l'établissement principal est situé 1 ALLEE DU 

FER A CHEVAL 87220 FEYTIAT et enregistré sous le N° SAP899212468 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Limoges, le 2 septembre 2021 

P/ le préfet, par subdélégation  

Le Chef de Service Insertion, Accès à l'Emploi 

et Politique de la Ville  

  

Hubert GANGLOFF 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale de la Haute-Vienne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé 

de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal administratif de Limoges 1 cours Vergniaud 87000 LIMOGES. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 

site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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 Direction départementale de l'emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des

populations de la Haute-Vienne

87-2021-09-30-00002

Arrêté modificatif à l'arrêté préfectoral N°

87-2018-10-02-001 portant déclaration

d'infection de tuberculose bovine de la faune

sauvage et définissant des mesures de

surveillance, de prévention et de lutte au sein

d'une zone à risque de tuberculose bovine dans

le département de la Haute-Vienne
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Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 421-5, L. 424-3, L. 424-11, L. 425-1 et 2, L. 425-6
1 à L. 425-13, L. 427-6 et R. 413-24 à R. 413-47, R. 425-1-1 à R. 425-13 et R. 427-6 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 201-1 à L. 201-13, L. 221-1, L. 221-5, L.
223-4 et 5, L. 223-6-2, L. 223-8 et D. 223-21 ;

Vu le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret N° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Vu le décret du 24 octobre 2018, publié au Journal Officiel de la République le 25 octobre 2018,
nommant M. Seymour MORSY Préfet de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté du 06 août 2020 portant délégation de signature à M. Jérôme DECOURS, secrétaire général
de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté du 06 août 2020 portant délégation de signature à M. Sébastien BRACH, sous-préfet,
directeur de cabinet du préfet de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur du 22 mars 2021 portant nomination de
Mme Marie-Pierre MULLER, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté n° 87-2021-03-31-0002 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Madame Marie-
Pierre MULLER, Directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations de la Haute-Vienne, en matière d’administration générale ;

Vu l’arrêté modifié du 15 septembre 2003 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la
prophylaxie collective et à la police sanitaire de la tuberculose des bovinés et des caprins ;

Vu l’arrêté du 24 octobre 2005 pris en application de l’article L. 221-1 du code rural et de la pêche
maritime ;

Vu l’arrêté du 7 juillet 2006 portant sur l’introduction dans le milieu naturel de grand gibier ou de lapins
et sur le prélèvement dans le milieu naturel d’animaux vivants d’espèces dont la chasse est autorisée ;

Vu l’arrêté du 18 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux produits d’origine animale
et aux denrées alimentaires en contenant ;

Vu l’arrêté du 9 mars 2012 fixant les conditions relatives à l’agrément sanitaire des établissements à
caractère fixe et permanent, détenant des spécimens vivants de la faune locale ou étrangère et
procédant à des échanges d’animaux et de leurs spermes, embryons, et ovules ;

Vu l’arrêté du 7 décembre 2016 relatif à certaines mesures de surveillance et de lutte contre la
tuberculose lors de la mise en évidence de cette maladie dans la faune sauvage ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 137 du 24/01/2020 portant nomination des lieutenants de louveterie dans le
département de la Haute-Vienne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 3035 du 11/12/2019 portant approbation du Schéma Départemental de
Gestion Cynégétique « volet sanglier » ;

Vu l’Arrêté préfectoral du 1er octobre 2020 n° 87-2020-10-01-007 fixant les conditions de réalisation de la
prophylaxie des maladies réglementées des animaux de rente pour la campagne 2020-2021 en Haute-
Vienne ;
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Vu la note de service DGAL/SDSPA/NS/2018-829 du 13/11/2018 relative à l’application de l’arrêté du
7/12/2016 relatif à certaines mesures de surveillance et de lutte contre la tuberculose lors de la mise en
évidence de cette maladie dans la faune sauvage à la surveillance épidémiologique de la tuberculose
bovine dans la faune sauvage en France ;

Vu la note de service DGAL/SDSPA/NS 2018-708 du 24/09/2018 relative à la surveillance
épidémiologique de la tuberculose dans la faune sauvage en France : dispositif Sylvatub ;

Vu la note de service DGAL/SDSPA/N2018-743 du 03 octobre 2018 : Mesures de biosécurité pouvant
être mises en œuvre dans les foyers de tuberculose bovine et dans les élevages en zone à risque ;

Vu l’avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail
(ANSES) en date du 8 avril 2011 et du 30 août 2019 ;

Vu les rapports d’analyses édités par le laboratoire national de référence pour la tuberculose bovine
(ANSES – laboratoire de santé animale de Maison-Alfort) révélant la présence de Mycobacterium bovis
sur divers sangliers et blaireaux testés dans le cadre des dépistages Sylvatub sur plusieurs communes du
département (Liste des communes en annexe 1) et sur des élevages bovins compris dans la zone
d’infection ;

Vu l’avis du directeur général de l’alimentation (sous-direction de la santé et de la protection animale)
en date du 02 novembre 2020 et du directeur de l’eau et de la biodiversité (sous-direction de la
protection et de la valorisation des espèces et de leurs milieux) en date du 22 octobre 2020 concernant
la délimitation et la validation des zones à risque ;

Vu l’avis en date du 08 juillet 2021 de la commission départementale de la chasse et de la faune
sauvage ;

Considérant que l’arrêté préfectoral n° 87-2018-10-02-001 portant déclaration d’infection et définissant
des mesures de surveillance au sein d’une zone à risque de tuberculose bovine pour la faune pour le
département de la Haute-Vienne est abrogé par le présent arrêté ;

Considérant la probabilité que la tuberculose bovine soit présente chez d’autres animaux d’espèces de
la faune sauvage vivant dans une zone géographique constituée par les territoires des communes
infectées et des communes voisines ;

Considérant que la tuberculose bovine est une maladie commune à diverses espèces animales,
sauvages ou domestiques ;

Considérant que la tuberculose est un danger sanitaire de ʳᵉ1 catégorie et qu’il s’agit d’une maladie à
déclaration obligatoire ;

Considérant que parmi les animaux de la faune sauvage, les sangliers, les cervidés et les blaireaux sont
les principales espèces animales susceptibles de révéler une contamination par tuberculose ;

Considérant le risque de transmission de la tuberculose des bovins aux animaux de la faune sauvage et
des animaux de la faune sauvage aux animaux domestiques ;

Considérant la nécessité de prévenir la circulation de la tuberculose au sein des animaux de la faune
sauvage ;

Considérant la situation exposée par la Directrice départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations du département de la Haute-Vienne et la nécessité à
agir ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Le Préfet de la Haute-Vienne, Chevalier de l’ordre national du Mérite ;
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ARRÊTE :

Article 1 : Modifications

• L’article 16 de l’arrêté préfectoral N° 87-2018-10-02-001 du 02 octobre 2018 est abrogé et
remplacé par l’article suivant :

Tout agrainage sur la zone à risque doit être réalisé en respectant scrupuleusement les conditions
énoncées dans l’article 6 du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique.

• L’annexe 1 récapitulant la liste des prélèvements positifs à mycobaterium bovis dans la faune
sauvage a été mise à jour.

• L’annexe 2 actualise la liste des communes en zone Sylvatub en Haute-Vienne.

• L’annexe 3 actualise la cartographie de la zone Sylvatub en Haute-Vienne.

• L’annexe 4 actualise les référents sylvatub pour le département de la Haute-Vienne.

Les autres articles de l’arrêté n° 87-2018-10-02-001 du 10 octobre 2018 restent inchangés.

Article 2 : Délais et voies de recours

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification : 

– soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique adressé au
Ministère en charge de l’agriculture, 

– soit par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges (1 cours Vergniaud, 87 000
Limoges) ou par l’application informatique Télérecours accessible sur le site www.telerecours.fr.

Toutefois, aucune de ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 3 : Mesures exécutoires

Le secrétaire général de la préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie, les maires des
communes concernées, la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations, le directeur départemental des territoires, le chef du service départemental de l’office
français de la biodiversité, les lieutenants de louveterie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Limoges, le 30 septembre 2021

Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général

Jérôme DECOURS
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Annexe     1: Liste de prélèvements positifs à mycobacterium bovis dans la faune sauvage au 06/09/2021     :  

Espèce blaireau     :  

N°30-07/JCF/25 piégé le 30 juillet 2016 sur la commune de Les Cars.

N°14-08-2018/MB/13 piégé le 11 août 2018 sur la commune de Châlus.

N°11-09-2018/MB/13 piégé le 08 septembre 2018 sur la commune de Châlus.

N°SAGIR 138 753 mort bord de route le 10 mai 2019 sur la commune de Ladignac Le Long.

N°07-07-GR-01 piégé le 07 juillet 2019 sur la commune de Ladignac Le Long.

N°07-07-GR-02 piégé le 07 juillet 2019 sur la commune de Ladignac Le Long.

N°07-07-GR-03 piégé le 07 juillet 2019 sur la commune de Ladignac Le Long.

N°07-07-GR-04 piégé le 07 juillet 2019 sur la commune de Ladignac Le Long.

N°07-07-GR-05 piégé le 07 juillet 2019 sur la commune de Ladignac Le Long.

N°11-11/JR/01 retrouvé mort bord de route le 11 novembre 2019 sur la commune de Ladignac Le Long.

N°30/01/2020/JCV/02 retrouvé mort le 27 janvier 2020 sur la commune de Pensol.

N°10-04-2020/SP/07 piégé le 10 avril 2020 sur la commune de Pensol.

N°14-06-2020/LB/01 piégé le 14 juin 2020 sur la commune du Chalard.

N°SAGIR 138 789 mort bord de route le 19 juin 2020 sur la commune de Saint Laurent sur Gorre.

N°18-07-2020/JCV/01 suite déterrage du 18 juillet 2020 sur la commune de Pensol.

N°A02715 suite déterrage du 16 octobre 2020 sur la commune de Pensol.

N°A02719 suite déterrage du 16 octobre 2020 sur la commune de Pensol.

Espèce Sanglier     :  

N°20574 ACCA de Châlus le 10 septembre 2017.

N°20585 ACCA de Brie/Châlus le 10 septembre 2017 (Champagnac La Rivière).

N°25060 ACCA de La Meyze le 1er octobre 2017.

N°20019 ACCA de Les Cars le 03 décembre 2017.

N°27123, 27125 et 27126 ACCA de Pageas le 15 septembre 2018.

N°20526 ACCA de Rilhac-Lastours le 22 septembre 2018.

N°26393 ACCAdu Chalard le 23 septembre 2018.

N°20720 et 26312 ACCA de Flavignac le 30 septembre 2018.

N°21002 ACCA de Nexon le 11 janvier 2020.

N°24394 ACCA de Châlus le 21 novembre 2020.

N°24479 ACCA de Pensol le 19 février 2021.
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INSEE_DEP INSEE_COM NOM_COM_M TYPE_ZONE

87 87027 BUSSIERE GALANT Infectée

87 87029 CARS Infectée

87 87031 CHALARD Infectée

87 87032 CHALUS Infectée

87 87034 CHAMPAGNAC LA RIVIERE Infectée

87 87036 CHAMPSAC Infectée

87 87037 CHAPELLE MONTBRANDEIX Infectée

87 87054 CUSSAC Infectée

87 87060 DOURNAZAC Infectée

87 87066 FLAVIGNAC Infectée

87 87071 GLANDON Infectée

87 87073 GORRE Infectée

87 87082 LADIGNAC LE LONG Infectée

87 87092 MARVAL Infectée

87 87096 MEYZE Infectée

87 87111 ORADOUR SUR VAYRES Infectée

87 87112 PAGEAS Infectée

87 87115 PENSOL Infectée

87 87124 RILHAC LASTOURS Infectée

87 87127 ROCHE L ABEILLE Infectée

87 87150 SAINT HILAIRE LES PLACES Infectée

87 87158 SAINT LAURENT SUR GORRE Infectée

87 87176 SAINT PRIEST LIGOURE Infectée

87 87187 SAINT YRIEIX LA PERCHE Infectée

87 87025 BURGNAC Tampon

87 87039 CHATEAU CHERVIX Tampon

87 87044 CHERONNAC Tampon

87 87049 COUSSAC BONNEVAL Tampon

87 87077 JANAILHAC Tampon

87 87081 JOURGNAC Tampon

87 87084 LAVIGNAC Tampon

87 87091 MAISONNAIS SUR TARDOIRE Tampon

87 87094 MEILHAC Tampon

87 87106 NEXON Tampon

87 87126 ROCHECHOUART Tampon

87 87135 SAINT AUVENT Tampon

87 87137 SAINT BAZILE Tampon

87 87141 SAINT CYR Tampon

87 87151 SAINT JEAN LIGOURE Tampon

87 87166 SAINT MARTIN LE VIEUX Tampon

87 87168 SAINT MATHIEU Tampon

87 87169 SAINT MAURICE LES BROUSSES Tampon

87 87189 SALLES LAVAUGUYON Tampon

87 87191 SEREILHAC Tampon

87 87199 VAYRES Tampon

87 87203 VICQ SUR BREUILH Tampon

87 87204 VIDEIX Tampon

Annexe 2 : Liste des communes en zone sylvatub en Haute-Vienne au 02 septembre 2021
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

Annexe     4     : Liste des référents techniques Sylvatub en Haute-Vienne     :  

RICHIGNAC Guillaume, technicien DDETSPP87.

DUREISSEIX Séverine, technicienne FDC87.

GRENIER Alexandre, technicien FDC87.
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 Direction départementale de l'emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des

populations de la Haute-Vienne

87-2021-09-30-00001

Arrêté préfectoral portant attribution de

l�habilitation sanitaire à Monsieur Eric DE VAULX
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VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, 
R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ; 
 
VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et 
par le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective 
des maladies des animaux ; 
 
VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
 
VU le décret du 24 octobre 2018 publié au Journal Officiel de la République le 25 octobre 2018 
nommant Monsieur Seymour MORSY Préfet de la Haute-Vienne ; 
 
VU l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ; 
 
VU l'arrêté du Premier ministre et du ministre de l'intérieur du 22 mars 2021 portant nomination de 
Mme Marie Pierre MULLER, directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations de la Haute-Vienne ;  
 
VU l'arrêté n° 87-2021-03-31-00002 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Madame 
Marie-Pierre MULLER, Directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations, en matière d’administration générale ; 
 
VU l’arrêté n° 87-2021-09-17-00001 du 17 septembre 2021 portant subdélégation de signature aux 
agents de la direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations de la Haute-Vienne en matière d'administration générale  
 
Considérant la demande présentée par Monsieur Eric DE VAULX né le 11 janvier 1967 à RODEZ et 
domicilié professionnellement à la SELARL VET’PUYCHAT – 6, route du Puy Chat – 87130 
CHATEAUNEUF-LA-FORET - en vue de l'octroi de l'habilitation sanitaire dans le département de la 
Haute-Vienne ; 
 
Considérant que Monsieur Eric DE VAULX remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire telle que formulée dans sa demande ; 
 
Sur la proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations de la Haute-Vienne ; 
 
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime 
susvisé est attribuée à Monsieur Eric DE VAULX administrativement domicilié à la SELARL 
VET’PUYCHAT – 6, route du Puy Chat – 87130 CHATEAUNEUF-LA-FORET. 
 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire 
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le 
vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la 
Haute-Vienne, du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
 
Article 3 : Monsieur Eric DE VAULX s’engage à respecter les prescriptions techniques, 
administratives et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire 
exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Monsieur Eric DE VAULX pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des 
établissements pour lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces 
opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche 
maritime. 

 Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Haute-Vienne -

87-2021-09-30-00001 - Arrêté préfectoral portant attribution de l�habilitation sanitaire à Monsieur Eric DE VAULX 22



2 

 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire 
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code 
rural et de la pêche maritime.  
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Limoges dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 7 : Le Secrétaire général de la préfecture et la Directrice départementale des services 
vétérinaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne. 
 
 
 
 
Fait à Limoges, le 29 septembre 2021 
 

 
 

Par délégation, 
La cheffe du service santé et protection animales 

et environnement, 
 
 

Anne BEUREL 
 

 
 

 Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Haute-Vienne -

87-2021-09-30-00001 - Arrêté préfectoral portant attribution de l�habilitation sanitaire à Monsieur Eric DE VAULX 23



 Direction départementale de l'emploi, du

travail, des solidarités et de la protection des

populations de la Haute-Vienne

87-2021-09-27-00001

Arrêté portant décision d'agrément "entreprise

solidaire d'utilité sociale"
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Vu la Loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, notamment, ses 
articles 1er, 2, et 11 ; 
 
Vu le Décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément &entreprise solidaire d’utilité sociale( 
régi par l’article  L. 3332-17-1 du code du travail, 
 
Vu le Décret n° 2015-858 du 13 juillet 2015 relatif aux statuts des sociétés commerciales ayant la 
qualité d’entreprises de l’économie sociale et solidaire, 
 
Vu le Code du Travail  et notamment les articles L .3332-17-1 et suivants, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 31 mars 2021, portant délégation de signature à Madame Marie-Pierre 
MULLER, directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations de la Haute-Vienne, 
 
VU l'arrêté de madame Marie-Pierre MULLER, directrice départementale de l'emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations de la Haute-Vienne, du 01 juillet 2021, portant 
subdélégation de signature à Madame Nathalie ROUDIER, directrice départementale adjointe de 
l'emploi, du travail des solidarités et de la protection des populations de la Haute-Vienne, 
 
Vu la demande d’agrément présentée par Monsieur Jean Paul BARDET, représentant légal de 
l’association SOLIHA Limousin n° Siret 398 367 516 00083, dont le siège social est situé 44  rue Rhin 
et Danube  - 87280 LIMOGES, reçue le 31 août 2021, 
 
Vu l’extension d’agrément délivré par le Préfet de la Région Nouvelle-Aquitaine au titre de l’article  
L 365-3 du code de la construction et de l’habitation en date du 07 novembre 2018, 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : AGREMENT 
 
L’association SOLIHA Limousin, n° Siret 398 367 516 00083 dont le siège social est situé  44 rue Rhin 
et Danube - 87280 LIMOGES est agréée en qualité d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale en 
application de l’article L. 3332-17-1 du Code du Travail. 
 
ARTICLE 2 : DUREE DE L’AGREMENT 
 
Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter du 01 septembre 2021.  
 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS D’AGREMENT 
 
En application de l’article L.3332-17-1 susvisé, l’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale doit indiquer, 
dans l’annexe de ses comptes annuels, les informations qui attestent du respect des conditions 
fixées pour l’agrément. 
 
S’il est constaté que les conditions légales fondant l’agrément ne sont plus remplies en raison de 
modifications d’organisation et de fonctionnement, l’agrément fait l’objet d’une procédure de 
retrait. 
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Dans ce cas, la structure est informée des motifs pour lesquels la décision est envisagée. Elle dispose 
d’un délai d’un mois à compter de la réception de la notification pour faire connaître ses 
observations éventuelles. 
 
ARTICLE 4 : 
 
La Directrice départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations de la Haute-Vienne est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Haute-Vienne. 
 
 
 
 
 
 
 
Voie et délais de recours 
 
La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
exerçant un des recours suivants :  
 
 
 

• un recours hiérarchique auprès du Ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion 
• un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges 
• un recours dématérialisé via l’application Télérecours citoyen  

accessible à partir du site www.telerecours.fr 
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Vu  la Loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, notamment, ses
articles 1er, 2, et 11,

Vu le Décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément %entreprise solidaire d’utilité sociale'
régi par l’article  L. 3332-17-1 du code du travail,

Vu  le Décret n° 2015-858 du 13 juillet 2015 relatif aux statuts des sociétés commerciales ayant la
qualité d’entreprises de l’économie sociale et solidaire,

Vu le Code du Travail  et notamment les articles L .3332-17-1 et suivants,

Vu l'arrêté préfectoral  du 31  mars  2021,  portant délégation de signature à Madame Marie-Pierre
MULLER, directrice départementale de l'emploi, du travail,  des solidarités et de la protection des
populations de la Haute-Vienne,

VU l'arrêté de madame Marie-Pierre MULLER, directrice départementale de l'emploi, du travail, des
solidarités  et  de  la  protection  des  populations  de  la  Haute-Vienne,  du  01  juillet  2021,  portant
subdélégation de signature à Madame Nathalie  ROUDIER,  directrice départementale  adjointe de
l'emploi, du travail des solidarités et de la protection des populations de la Haute-Vienne,

Vu la demande d’agrément présentée par Monsieur Emmanuel COUTELIER, représentant légal de la
SARL  ID-VERT n° Siret 792 599 755 00057, dont le siège social est situé 15 rue Marthe Dutheil –

87220 FEYTIAT, reçue le 14 septembre 2021,

CONSIDERANT qu’en vertu de l’article L. 3332-17-1 du code du travail, bénéficient de plein droit de
l’agrément % ESUS ', sous réserve de satisfaire aux conditions fixées à l’article 1er de la loi n°2014-856
du 31 juillet 2014 et aux conditions fixées au 3° et 4° du I de l’article L. 3332-17-1 du code du travail,
certaines structures, dont les entreprises adaptées mentionnées au 9°) du II de l’article L. 3332-17-1
précité ;

CONSIDERANT   qu’il a été signé le 10 avril 2019,  pour une durée de trois ans, entre l’Etat et la SARL
ID-VERT un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens valant agrément % entreprise adaptée ' ; 

CONSIDERANT que la SARL ID-VERT répond par ailleurs aux conditions fixées à l’article 1er de la loi
n°2014-856 du 31 juillet 2014 et aux conditions fixées au 3° et 4° du I de l’article L. 3332-17-1 du code
du travail ;
 

ARRETE

ARTICLE 1 : AGREMENT

La SARL  ID-VERT n° Siret 792 599 755 00057, dont le siège social est situé 15 rue Marthe Dutheil – 

87220 FEYTIAT est agréée en qualité d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale en application de l’article
L. 3332-17-1 du Code du Travail.
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ARTICLE 2 : DUREE DE L’AGREMENT

Cet agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter du 14 septembre 2021. 

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’AGREMENT

En application de l’article L.3332-17-1 susvisé,  l’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale doit indiquer,
dans l’annexe de ses  comptes  annuels,  les  informations qui  attestent du respect des conditions
fixées pour l’agrément.

S’il est constaté que les conditions légales fondant l’agrément ne sont plus remplies en raison de
modifications  d’organisation  et  de  fonctionnement,  l’agrément  fait  l’objet  d’une  procédure  de
retrait.
Dans ce cas, la structure est informée des motifs pour lesquels la décision est envisagée. Elle dispose
d’un  délai  d’un  mois  à  compter  de  la  réception  de  la  notification  pour  faire  connaître  ses
observations éventuelles.

ARTICLE 4 :

La  Directrice  départementale  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de la  Haute-Vienne est  chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié  au
Recueil des Actes Administratifs de la Haute-Vienne.

Voie et délais de recours

La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification en exerçant un des recours suivants : 

� un recours hiérarchique auprès du Ministère du travail, de l’emploi et de l’insertion

� un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges

� un recours dématérialisé via l’application Télérecours citoyen 

accessible à partir du site www.telerecours.fr
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VU l’article L. 441-2-3 du Code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction issue de la loi
n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en
faveur de la cohésion sociale ;

VU les articles R. 441-13 et suivants modifiés du Code de la construction et de l’habitation ;

VU l’arrêté  n° 87-2020-11-12-001  du  12  novembre  2020  portant composition  de  la  commission  de
médiation jusqu’au 31 décembre 2022 ;

VU l’arrêté  du  Président  du  conseil  départemental  du  10  septembre  2021  désignant  de  nouvelles
représentantes à la commission de médiation suite aux élections départementales de 2021 ;

SUR PROPOSITION de la Directrice départementale de l’emploi,  du travail,  des solidarités et de la
protection des populations ;

ARRÊTE

Article  premier :  l’arrêté  n° 87-2020-11-12-001  du  12  novembre  2020  portant  composition  de  la
commission de médiation est abrogé.

Article 2 : la commission de médiation est présidée par Monsieur Roland BOULET, en tant que personne
qualifiée.

Article 3 : la commission de médiation est composée comme suit :

1  er   collège   :

Trois représentants de l’État :

Un représentant de la Préfecture de la Haute-Vienne ;

Un représentant de la Direction départementale des territoires ;

Un représentant de la Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et
de la protection des populations.

2  e   collège   :

Un représentant du Conseil Départemental :

Titulaire : Madame Sylvie TUYERAS, 7  Vice-Présidente en charge de l’insertion et du logementᵉ
Suppléante : Madame  Cécile  BOURDEAU,  Présidente  de  la  3  Commissionᵉ  :  Voirie,  mobilités,
urbanisme, logement, transition écologique et environnement
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Un représentant des établissements publics de coopération intercommunale qui ont conclu l’accord
collectif intercommunal :

Titulaire : Madame Catherine MAUGUIEN-SICARD, Vice-Présidente de la Communauté Urbaine de
Limoges Métropole

Suppléante : Madame Martine BOUCHER, Conseillère communautaire à la Communauté Urbaine de
Limoges Métropole

Deux représentants des communes du département désigné par l’Association des maires :

Titulaire : Monsieur Christophe WACHEUX, 1er adjoint au maire de Saint-Junien
Suppléante : Madame Monique PLAZZI, 1ʳᵉ adjointe au maire de Saint-Yrieix
Titulaire : Monsieur Yves LEGOUFFE, Maire de Masléon
Suppléante : Madame Julie LENFANT, Maire de Chaptelat

3  e   collège   :

Un représentant des organismes bailleurs d’habitations à loyer modéré ou des sociétés d’économie
mixte agréées en application de l’article L. 481-1 du Code de la construction et de l’habitation œuvrant
dans le département :

Titulaire : Madame Nadège BOISSE, Chargée de clientèle à Limoges Habitat
Suppléante : Madame Fabienne JARRY, Cheffe du service accompagnement social à l’ODHAC

Un représentant  des  organismes  œuvrant  dans  le  département  intervenant  pour  le  logement  des
personnes  défavorisées  dans  le  parc  privé  et  agréés  au  titre  des  activités  de  maîtrise  d’ouvrage
mentionnées à l’article L. 365-4 du Code de la construction et de l’habitat :

Titulaire : Madame Sabine SOIRAT, Responsable de l’association Agence Immobilière Sociale 87
Suppléante : Madame Marie-Clémence COUDERT, Membre de l’association Varlin Pont Neuf

Un représentant des organismes chargés de la gestion d’une structure d’hébergement, d’un logement
de transition, d’un logement foyer ou d’une résidence hôtelière à vocation sociale :

Titulaire : Madame Magali MENEYROL, Directrice Générale de l’association HESTIA
Suppléante : Madame  Aurélie  LECOINTRE,  Responsable  du  pôle  action  sociale,  CCAS  de

Limoges

4  e   collège   :

Un  représentant  d’une  association  de  locataires  œuvrant  dans  le  département  affiliée  à  une
organisation siégeant à la commission nationale de concertation mentionnée à l’article 41 de la loi n°86-
1290 du 23 décembre 1986 :

Titulaire : Monsieur Paul MANDONNAUD, Membre de la Confédération Syndicale des Familles
Suppléant : Monsieur  Jean-François  GUERET,  Président  de  l’association  Force  Ouvrière

Consommateurs

Deux  représentants  des  associations  et  organisations  œuvrant  dans  le  département dont  l’un  des
objets est l’insertion ou le logement des personnes défavorisées :

Titulaire : Monsieur  Stéphane  RAZGALLAH,  Directeur  adjoint  du  pôle  insertion  logement  de
l’Association de Réinsertion Sociale du Limousin

Suppléante : Madame Annette MARSAC, Présidente de l’association MA CAMPING
Titulaire : Monsieur  Patrick  SAPIN,  Directeur  de  l’Agence  Départementale  d’Information  sur  le

Logement (ADIL)
Suppléante : Madame Caroline REYMOND, U.D.A.F. 87
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5  e   collège   :

Deux représentants des associations de défense des personnes en situation d’exclusion œuvrant dans
le département :

Titulaire : Madame Céline BARRIAT, Responsable de la Résidence Accueil de l’Association PRISM
Suppléant : Monsieur Jules, Jean-Pierre ORFEVRE, Président de l’association Les Autres
Titulaire : Madame  Nicole  BREGERAS-LACROUTS,  Membre  du  secrétariat  départemental  du

Secours Populaire Français
Suppléante : Madame Marie MORLIERE, Présidente de l’association Escales Solidaires de Limoges

Un représentant désigné par les instances de concertation mentionnées à l’article L. 115-2-1 du Code de
l’action sociale et des familles :

Titulaire : Monsieur Talal MUSTAFA

Article 5 : le mandat du Président est sans limitation de durée.
Les membres titulaires et suppléants sont nommés pour la durée du mandat restant à courir jusqu’au 31
décembre 2022. Le mandat des nouveaux membres est renouvelable deux fois.

Article 6 : le secrétariat de la commission de médiation est assuré par la Direction départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations.
La commission se réunit  selon un calendrier établit  semestriellement et en tant que de besoin sur
convocation.

Article  7 :  les  recours  dirigés  contre  le  présent  arrêté  doivent  être  portés  devant  le  Tribunal
Administratif de Limoges – 1, cours Vergniaud CS 40410 87000 Limoges Cedex, dans le délai de deux
mois à compter de sa publication au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de la Haute-
Vienne, ou, pour les membres de la commission de médiation à laquelle il sera notifié, dans les deux
mois à compter de sa notification. Le Tribunal Administratif peut également être saisi au moyen de
l’application « Télérecours citoyens » accessible depuis le site www.telerecours.fr.

Article 8 : le Secrétaire général de la préfecture et la Directrice départementale de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne.
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Dossier n°2010-0167

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 19 septembre 2016 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé  4  rue  Peyrichon  Bey  à  BESSINES-SUR-GARTEMPE  (87)  –  Crédit  Agricole  du  Centre-Ouest,
présentée par le directeur ressources humaines, communication, logistique et transformation;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article  1 -  Le  directeur  ressources  humaines,  communication,  logistique  et  transformation  est
autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
installer 4 rue Peyrichon Bey à BESSINES-SUR-GARTEMPE (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest, un
système de vidéoprotection (3  caméras  intérieures  et  2  caméras  extérieures)  conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0167.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents et Prévention des atteintes aux
biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de la CRCO.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 17 45

mail:pref-videoprotection@haute-vienne.gouv.fr
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle  est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
directeur  ressources  humaines,  communication,  logistique  et  transformation, 29  boulevard  de
Vanteaux à LIMOGES (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2010-0175

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 19 septembre 2016 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé 1 avenue Charles de Gaulle à NEXON (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest, présentée par le
directeur ressources humaines, communication, logistique et transformation;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article  1 -  Le  directeur  ressources  humaines,  communication,  logistique  et  transformation  est
autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
installer 1 avenue Charles de Gaulle à NEXON (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest, un système de
vidéoprotection (3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0175.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents et Prévention des atteintes aux
biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de la CRCO.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle  est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
directeur  ressources  humaines,  communication,  logistique  et  transformation, 29  boulevard  de
Vanteaux à LIMOGES (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2010-0204

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral  d'autorisation du 19 septembre 2016 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral d'autorisation du 22 décembre 2017 portant modification d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 3 rue du Docteur
Robert Pascaud à COUZEIX (87) – EHPAD Résidence Les Chênes, présentée par madame Véronique
DEMAISON;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Madame Véronique DEMAISON est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 3 rue du Docteur Robert Pascaud à COUZEIX
(87)  –  EHPAD  Résidence  Les  Chênes,  un  système  de  vidéoprotection  (5  caméras  extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0204.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments
publics et Autre : Fugue de résidents.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de madame Véronique DEMAISON (Directrice).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle  est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à madame  Véronique
DEMAISON, 3 rue du Docteur Robert Pascaud à COUZEIX (87) – EHPAD Résidence Les Chênes.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2011-0040

ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  29  septembre  2020  portant  renouvellement  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 13 rue Jean Jaurès à
BELLAC (87) – Banque Tarneaud, présentée par la Banque Tarneaud logistique ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1     – La Banque Tarneaud logistique est autorisée à modifier l’installation de vidéoprotection
(5 caméras intérieures) située 13 rue Jean Jaurès à BELLAC (87) – Banque Tarneaud, conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0040.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 29 septembre 2020 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur le nombre de caméras installées.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 29 septembre 2020 demeure applicable. 

Article  4 –  Le sous-préfet,  directeur de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le  commandant  de
groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  maire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la Banque Tarneaud logistique, 2 rue
Turgot à LIMOGES (87) – Banque Tarneaud.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2011-0043

ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  29  septembre  2020  portant  renouvellement  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 42 boulevard de
l’Hôtel  de  Ville  à  SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE  (87)  –  Banque  Tarneaud,  présentée  par  la  Banque
Tarneaud logistique ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1     – La Banque Tarneaud logistique est autorisée à modifier l’installation de vidéoprotection
(7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure) située 42 boulevard de l’Hôtel de Ville à SAINT-YRIEIX-
LA-PERCHE (87) – Banque Tarneaud, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2011-0043.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 29 septembre 2020 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur le nombre de caméras installées.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 29 septembre 2020 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne, le commandant
de  groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  maire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la Banque
Tarneaud logistique, 2 rue Turgot à LIMOGES (87) – Banque Tarneaud.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2011-0138

ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  29  septembre  2020  portant  renouvellement  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 174 avenue de
Limoges à COUZEIX (87) – Banque Tarneaud, présentée par la Banque Tarneaud logistique ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1     – La Banque Tarneaud logistique est autorisée à modifier l’installation de vidéoprotection
(4 caméras intérieures et  1  caméra visionnant la voie publique) située 174 avenue de Limoges à
COUZEIX (87) – Banque Tarneaud, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2011-0138.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 29 septembre 2020 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur le nombre de caméras installées.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 29 septembre 2020 demeure applicable. 

Article 4 –  Le sous-préfet, directeur de  cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à la  Banque Tarneaud
logistique, 2 rue Turgot à LIMOGES (87) – Banque Tarneaud.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2012-0148

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 23 rue de la
Mauvendière à LIMOGES (87) – Carrefour City, présentée par monsieur Rémi CHARBY ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Rémi CHARBY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 23 rue de la Mauvendière à LIMOGES (87) –
Carrefour City, un système de vidéoprotection (15 caméras intérieures) conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012-0148.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS :  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personne-défense  contre  l’incendie  préventions
risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue et Autres : Cambriolage et vandalisme.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Rémi CHARBY (Gérant).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  monsieur  Rémi
CHARBY, 23 rue de la Mauvendière à LIMOGES  (87) – Carrefour City.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2012-0221

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d'autorisation du 29 septembre 2017 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé ZI du Ponteix à FEYTIAT (87) – Castorama SAS, présentée par monsieur David BOULIN;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur David BOULIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer ZI du Ponteix à FEYTIAT (87) – Castorama SAS, un
système de vidéoprotection (36 caméras intérieures et 19 caméras extérieures) conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012-0221.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personne-défense  contre  l’incendie  préventions
risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle  est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  monsieur  David
BOULIN, ZI du Ponteix à FEYTIAT (87) – Castorama SAS.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2014-0022

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  3  rue
Pennevayre à LIMOGES (87) – SAS Lemarchand, présentée par monsieur Julien LEMARCHAND ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Julien LEMARCHAND est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 3 rue Pennevayre à LIMOGES (87) –
SAS Lemarchand, un système de vidéoprotection (4 caméras intérieures) conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014-0022.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Julien LEMARCHAND (Directeur).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  monsieur  Julien
LEMARCHAND, 3 rue Pennevayre à LIMOGES (87) – SAS Lemarchand.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2014-0150

ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17  décembre  2019  portant  renouvellement  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande  de  modification  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé  261  bis  rue
François Perrin à LIMOGES (87) – Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, présentée par le
directeur département sécurité personnes et biens ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1     – Le directeur département sécurité personnes et biens est autorisé à modifier l’installation
de vidéoprotection (3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure) située 261 bis rue François Perrin à
LIMOGES (87) – Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique, conformément au dossier annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2014-0150.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 17 décembre 2019 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur le nombre de caméras installées.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 17 décembre 2019 demeure applicable. 

Article 4 –  Le sous-préfet, directeur de  cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’au  directeur
département sécurité personnes et biens, 10 quai de Queyries à BORDEAUX (33) – Banque Populaire
Aquitaine Centre Atlantique.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2015-0147

ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 mars 2021 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé route de Limoges à
SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE (87) – Distribution Casino France, présentée par monsieur Jean Baptiste
SAINT MARC ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article  1     –  Monsieur  Jean  Baptiste  SAINT  MARC  est  autorisé  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection (45 caméras intérieures) située route de Limoges à SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE (87) –
Distribution  Casino France,  conformément au dossier  annexé à la  demande enregistrée sous  le
numéro 2015-0147.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 25 mars 2021 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur les personnes habilitées à accéder aux images, le nombre
de  caméras  intérieures  installées,  la  personne  auprès  duquel  s’exerce  le  droit  d’accès,  les
informations générales.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 25 mars 2021 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne, le commandant
de  groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  maire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à monsieur
Jean Baptiste SAINT MARC, 36 rue des Vallons à LACANAU (33) – Distribution Casino France.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2015-0192

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 14 rue Georges
Briquet à LIMOGES (87) – Centre Commercial de Corgnac, présentée par monsieur Ludovic COLAS ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Ludovic COLAS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 14 rue Georges Briquet à LIMOGES (87) –
Centre Commercial de Corgnac, un système de vidéoprotection (10 caméras intérieures, 5 caméras
extérieures et 1 caméra visionnant la voie publique) conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015-0192.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS :  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personne-défense  contre  l’incendie  préventions
risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le  droit  d’accès  aux images pourra  s’exercer  auprès  de  monsieur  Ludovic  COLAS (Directeur  du
centre commercial).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont  un exemplaire leur  sera  adressé ainsi  qu’à  monsieur  Ludovic
COLAS, 14 rue Georges Briquet à LIMOGES (87) – Centre Commercial de Corgnac.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2015-0426

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  du  17  juin  2016 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications du système de vidéoprotection autorisé
situé ZI La Croix Blanche à SAINT-JUNIEN (87) – SARL Distrimat-BigMat, présentée par monsieur
Fabien DOUCET ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Fabien DOUCET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au présent  arrêté à  installer  ZI  La  Croix  Blanche à SAINT-JUNIEN (87)  – SARL
Distrimat-BigMat, un système de vidéoprotection (9 caméras intérieures et 6 caméras extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0426.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  de  monsieur Aurélien PERCHE (Responsable
site).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé  ainsi qu’à
monsieur Fabien DOUCET, ZI La Croix Blanche à SAINT-JUNIEN (87) – SARL Distrimat-BigMat.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-09-28-00058 -  20150426 - Arrêté préfectoral vidéoprotection 133



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2021-09-28-00061

 20150439 - Arrêté préfectoral vidéoprotection

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-09-28-00061 -  20150439 - Arrêté préfectoral vidéoprotection 134



Dossier n°2015-0439

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  du  17  juin  2016 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications du système de vidéoprotection autorisé
situé 22 route des Barrières à COUZEIX (87) – SARL Socomat-BigMat, présentée par monsieur Fabien
DOUCET ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Fabien DOUCET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  22  route  des  Barrières  à  COUZEIX  (87)  –  SARL
Socomat-BigMat, un système de vidéoprotection (7 caméras intérieures et 13 caméras extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0439.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  monsieur  Mickaël  DOUSSINAUD
(Responsable site).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  monsieur  Fabien
DOUCET, 22 route des Barrières à COUZEIX (87) – SARL Socomat-BigMat.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2015-0441

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  du  17  juin  2016 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications du système de vidéoprotection autorisé
situé ZI Occitania à BESSINES-SUR-GARTEMPE (87) – SARL Distrimat-BigMat, présentée par monsieur
Fabien DOUCET ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Fabien DOUCET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer ZI Occitania à BESSINES-SUR-GARTEMPE (87) – SARL
Distrimat-BigMat, un système de vidéoprotection (7 caméras intérieures et 3 caméras extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0441.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Bruno PERRIER (Responsable site).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé  ainsi qu’à
monsieur Fabien DOUCET, ZI Occitania à BESSINES-SUR-GARTEMPE (87) – SARL Distrimat-BigMat.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2016-0043

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral  d'autorisation  du 16 décembre 2016 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral d'autorisation du 13 décembre 2018 portant modification d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé 2 cours Bugeaud à LIMOGES (87) – Tribunal Administratif de Limoges, présentée par monsieur
Patrick GENSAC;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Patrick GENSAC est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  2  cours  Bugeaud  à  LIMOGES  (87)  –  Tribunal
Administratif  de  Limoges,  un  système  de  vidéoprotection  (5  caméras  intérieures,  1  caméra
extérieure et 2 caméras visionnant la voie publique) conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2016-0043.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics, Prévention des atteintes aux
biens, Prévention d’actes terroristes et Autres : Cambriolages.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès  de  monsieur  Patrick GENSAC (Président du
Tribunal Administratif).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
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Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle  est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  monsieur  Patrick
GENSAC, 2 cours Bugeaud à LIMOGES (87) – Tribunal Administratif de Limoges. 
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2017-0135

ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  29  septembre  2017  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande  de  modification  d’un  système de  vidéoprotection  autorisé  situé  avenue  Emile
Labussière à LIMOGES (87) – SA Sopaco, présentée par monsieur Hervé EPAILLARD ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Hervé EPAILLARD est autorisé à modifier l’installation de vidéoprotection (18
caméras intérieures et 8 caméras extérieures) située avenue Emile Labussière à LIMOGES (87) – SA
Sopaco, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017-0135.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 29 septembre 2017 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur le nombre de caméras.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 29 septembre 2017 demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  monsieur  Hervé
EPAILLARD, avenue Emile Labussière à LIMOGES (87) – SA Sopaco.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2017-0180

ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  22  décembre  2017  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  29  septembre  2020  portant  modification  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 10 rue du Petit
Theil à LIMOGES (87) – Limoges Habitat, présentée par le directeur général de l’Office Public de
l’Habitat de Limoges Métropole ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 :  Le directeur général de l’Office Public de l’Habitat de Limoges Métropole est autorisé à
modifier  l’installation de vidéoprotection (11  caméras  extérieures)  située 10 rue du Petit  Theil  à
LIMOGES (87) – Limoges Habitat, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2017-0180.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 22 décembre 2017 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur les caractéristiques du système, les personnes habilitées à
accéder aux images, le traitement des images et les modalités d’information du public. 

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté d’autorisation modifié demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur général de
l’Office Public de l’Habitat de Limoges Métropole, 224 rue François Perrin à LIMOGES (87) – Limoges
Habitat.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2017-0207

ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  22  décembre  2017  portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 mars 2021 portant modification d’un système de vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé La Croix du Breuil à
BESSINES-SUR-GARTEMPE (87) – SOMAFER, présentée par le directeur de Somafer ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article  1     – Le directeur  de Somafer est  autorisé  à modifier  l’installation de vidéoprotection (23
caméras intérieures et 18 caméras extérieures) située La Croix du Breuil à BESSINES-SUR-GARTEMPE
(87) – SOMAFER, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017-
0207.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 22 décembre 2017 susvisé. 

Article 2 – Les modifications portent sur le nombre de caméras intérieures installées et la personne
auprès duquel s’exerce le droit d’accès.

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté d’autorisation modifié demeure applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne, le commandant
de  groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  maire  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur
de Somafer, La Croix du Breuil à BESSINES-SUR-GARTEMPE (87) – SOMAFER.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2018-0062

ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande d’autorisation  d’installation d’un  système de vidéoprotection situé 14  rue Jean
Jaurès  à  SAINT-SULPICE-LES-FEUILLES  (87)  –  SARL  FC  Motoculture,  présentée  par  monsieur
Christophe FOURMY ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 –  Monsieur Christophe FOURMY est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 14 rue Jean Jaurès à SAINT-SULPICE-
LES-FEUILLES (87) – SARL FC Motoculture, un système de vidéoprotection (5 caméras intérieures, 4
caméras extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2018-0062.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Protection des bâtiments publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Christophe FOURMY (Gérant).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
monsieur  Christophe FOURMY, 14 rue Jean Jaurès à SAINT-SULPICE-LES-FEUILLES (87) –  SARL FC
Motoculture.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0153

ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  ZI  de
Beauchamp à BLANZAC (87) – Micard, présentée par madame Claire Micard ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 –  Madame Claire Micard est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre ZI de Beauchamp à BLANZAC (87) – Micard,
un système de vidéoprotection (4 caméras extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2021-0153.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service administratif.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
madame Claire Micard, avenue du Bourbonnais à GUERET (23) – Micard.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0160

ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé rue de Beaune à
RILHAC-RANCON (87) – Crédit Agricole du Centre Ouest (local de repli), présentée par le directeur
ressources humaines, communication, logistique et transformation ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article  1 –  Le  directeur  ressources  humaines,  communication,  logistique  et  transformation est
autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en œuvre rue de Beaune à RILHAC-RANCON (87) – Crédit Agricole du Centre Ouest (local de
repli),  un  système  de  vidéoprotection  (2  caméras  intérieures  et  2  caméras  extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0160.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents et Prévention des atteintes aux
biens..

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de la CRCO.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’au
directeur  ressources  humaines,  communication,  logistique  et  transformation, 29  boulevard  de
Vanteaux à LIMOGES (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest .
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0167

ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé dans le centre
commercial  Carrefour  Boisseuil,  route  de  Toulouse  à  BOISSEUIL  (87)  –  Sephora,  présentée  par
monsieur Samuel EDON ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 –  Monsieur Samuel EDON est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  route  de  Toulouse  à  BOISSEUIL  (87)  –
Sephora, un système de vidéoprotection (9 caméras intérieures) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0167.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personne-défense  contre  l’incendie  préventions
risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Samuel EDON (Direction sécurité).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
monsieur Samuel EDON, 41 rue Ybry à NEUILLY-SUR-SEINE (92) – Sephora.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0169

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéoprotection  situé 130 avenue
Ernest Ruben à LIMOGES (87)  – Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse,
présentée par madame Marie DUMUR ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Madame Marie DUMUR est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 130 avenue Ernest Ruben à LIMOGES (87) –
DTPJJ,  un système de vidéoprotection (1  caméra extérieure)  conformément au dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0169.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Protection des bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de madame Marie DUMUR (Directrice).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à madame Marie DUMUR,
130 avenue Ernest Ruben à LIMOGES (87) – DTPJJ.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0171

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 9 avenue des
Cambuses à LIMOGES (87) – Auto Sport Limoges, présentée par monsieur Nicolas DORADOUX ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Nicolas DORADOUX est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 9 avenue des Cambuses à LIMOGES
(87)  –  Auto  Sport  Limoges,  un  système  de  vidéoprotection  (1  caméra  intérieure  et  6  caméras
extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2021-0171.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Nicolas DORADOUX (Directeur).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent  arrêté dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé ainsi  qu’à  monsieur  Nicolas
DORADOUX, 9 avenue des Cambuses à LIMOGES (87) – Auto Sport Limoges.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0172

ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé dans le centre
commercial  Carrefour  Boisseuil,  route  de  Toulouse  à BOISSEUIL  (87)  – Sasu  JHM,  présentée par
monsieur Vincent VILLERMET ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 –  Monsieur Vincent VILLERMET est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre route de Toulouse à BOISSEUIL (87) –
Sasu  JHM,  un  système  de  vidéoprotection  (3  caméras  intérieures)  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0171.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit  d’accès aux images pourra s’exercer  auprès  de  monsieur  Vincent  VILLERMET (Directeur
général).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
monsieur Vincent VILLERMET, route de Toulouse à BOISSEUIL (87) – Sasu JHM.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0177

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 8 rue du Clos
Moreau à LIMOGES (87) – Société des Transports en Commun de Limoges Métropole présentée par
monsieur Germain SAUVETRE ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Germain SAUVETRE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 8 rue du Clos Moreau à LIMOGES (87) –
STCLM, un système de vidéoprotection (50 caméras intérieures) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0177.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  de  monsieur Sylvain BOUCHU (Directeur de
production).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à  monsieur Germain
SAUVETRE, 8 rue du Clos Moreau à LIMOGES (87) – STCLM.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0198

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 20 rue Pierre
Michaux à LIMOGES (87) – Patilabo, présentée par monsieur Jean-Jacques CLUZAUD ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Jean-Jacques CLUZAUD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 20 rue Pierre Michaux à LIMOGES
(87) – Patilabo,  un système de vidéoprotection (4 caméras intérieures  et  6 caméras  extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0198.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Jean-Jacques CLUZAUD (Gérant).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à monsieur Jean-Jacques
CLUZAUD, 20 rue Pierre Michaux à LIMOGES (87) – Patilabo.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0203

ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé Zone Occitania
à  BESSINES-SUR-GARTEMPE  (87)  –  SAS  Pizzeria  La  Piccola,  présentée  par  monsieur  Sébastien
BENTO ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 –  Monsieur Sébastien BENTO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  Zone  Occitania  à  BESSINES-SUR-
GARTEMPE (87) – SAS Pizzeria La Piccola, un système de vidéoprotection (2 caméras extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0203.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Sébastien BENTO (Directeur).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
monsieur Sébastien BENTO, 17 place Xavier Mazurier à CHATEAUPONSAC (87) –  SAS Pizzeria La
Piccola.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-09-28-00046 -  20210203 - Arrêté préfectoral vidéoprotection 178



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2021-09-28-00054

 20210212 - Arrêté préfectoral vidéoprotection

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-09-28-00054 -  20210212 - Arrêté préfectoral vidéoprotection 179



Dossier n°2021-0212

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 2 rue Antoine
de Saint-Exupéry à PANAZOL (87) – L’Avec 3 N, présentée par madame Nadine NADAUD ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Madame Nadine NADAUD est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  2  rue  Antoine  de  Saint-Exupéry  à
PANAZOL (87) – L’Avec 3 N, un système de vidéoprotection (12 caméras intérieures) conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0212.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Damien NADAUD (Co-gérant).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  madame Nadine
NADAUD, 2 rue Antoine de Saint-Exupéry à PANAZOL (87) – L’Avec 3 N.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0214

ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  12  place
Aymard  Fayard  à  AIXE-SUR-VIENNE  (87)  –  Pâtisserie  Boulesteix,  présentée  par  monsieur  Julien
BOULESTEIX ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 – Monsieur Julien BOULESTEIX est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 12 place Aymard Fayard à AIXE-SUR-
VIENNE  (87)  –  Pâtisserie  Boulesteix,  un  système  de  vidéoprotection  (2  caméras  intérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0214.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Julien BOULESTEIX (Gérant).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
monsieur  Julien  BOULESTEIX, 12  place  Aymard  Fayard  à  AIXE-SUR-VIENNE  (87) –  Pâtisserie
Boulesteix.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0216

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 101 bis avenue
Montjovis à LIMOGES (87) – Maison de santé Beaublanc, présentée par monsieur Olivier RIVIERE ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Olivier RIVIERE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 101 bis avenue Montjovis à LIMOGES (87) –
Maison de santé Beaublanc, un système de vidéoprotection (1 caméra intérieure) conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0216.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  monsieur  Olivier  RIVIERE  (Médecin,
gestionnaire du cabinet).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  monsieur  Olivier
RIVIERE, 101 bis avenue Montjovis à LIMOGES (87) – Maison de santé Beaublanc.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2010-0168

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 19 septembre 2016 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé place Cardaillac à
CHALUS (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest, présentée par le directeur ressources humaines,
communication, logistique et transformation;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article  1 -  Le  directeur  ressources  humaines,  communication,  logistique  et  transformation  est
autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
installer  place  Cardaillac  à  CHALUS  (87)  –  Crédit  Agricole  du  Centre-Ouest,  un  système  de
vidéoprotection (5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure) conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0168.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents et Prévention des atteintes aux
biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de la CRCO.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle  est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
directeur  ressources  humaines,  communication,  logistique  et  transformation, 29  boulevard  de
Vanteaux à LIMOGES (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2010-0173

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d'autorisation du 19 septembre 2016 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la  demande  de  renouvellement  avec  modifications  d’un  périmètre  vidéoprotégé  situé  sur
l’autoroute A20, présentée par monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer un périmètre
vidéoprotégé sur l’autoroute A20 incluant à proximité immédiate le giratoire Amédée Gordini situé
sur la route nationale 520 conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2010-0173.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Régulation du trafic routier.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Chef du BIESR.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 17 45
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne, la Préfète de la
Corrèze,  la  Préfète  de  la  Creuse,  le  Préfet  du  Cher,  le  Préfet  de  l’Indre,  les  commandants  des
groupements  de  gendarmerie  départementale  concernés,  les  directeurs  départementaux  de  la
sécurité publique concernés, les maires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  monsieur  le  Directeur
Interdépartemental des Routes Centre-Ouest, 15 place Jourdan à LIMOGES (87) – DIRCO.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Le Préfet, 

SIGNE

Seymour MORSY
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Dossier n°2010-0266

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral  d'autorisation du 16 décembre 2016 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé rue Frédéric Bastiat à LIMOGES (87) – Lidl, présentée par monsieur Arnaud VAUTRIN;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Arnaud VAUTRIN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à installer rue Frédéric Bastiat  à LIMOGES (87)  – Lidl,  un
système de vidéoprotection (12 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2010-0266.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES :  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personne-défense  contre  l’incendie  préventions
risques naturels ou technologiques, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention des atteintes
aux biens et Autres : Lutte contre les braquages et les agressions du personnel.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  de  madame Stéphanie LAHAYE (Responsable
Administratif).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle  est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire  leur  sera  adressé ainsi  qu’à monsieur  Arnaud
VAUTRIN, ZA des Côteaux à VARS (16) – Lidl. 
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2010-0272

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral  d'autorisation du 19 septembre 2016 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé 2 rue du Maupas et 1 rue Aristide Briant à LIMOGES (87) – Agence de Services et de Paiement,
présentée par monsieur Vianney BOURQUARD;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Vianney BOURQUARD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 2 rue du Maupas et 1 rue Aristide Briant à
LIMOGES (87) – Agence de Services et de Paiement, un système de vidéoprotection (28 caméras
intérieures,  6  caméras  extérieures  et  3  caméras  visionnant  la  voie  publique)  conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010-0272.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics, Prévention des atteintes aux
biens et Autres : Protection des données informatiques.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service logistique et patrimoine.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle  est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont  un exemplaire leur  sera adressé ainsi  qu’à monsieur  Vianney
BOURQUARD, 2 rue du Maupas à LIMOGES (87) – Agence de Services et de Paiement. 
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2011-0033

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 16 décembre 2016 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé 8  rue du Clos  Moreau à LIMOGES (87)  – Société des  Transports  en Commun de Limoges
Métropole, présentée par monsieur Germain SAUVETRE;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Germain SAUVETRE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à installer 8 rue du Clos Moreau à LIMOGES (87) – STCLM, un
système de vidéoprotection (478 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2011-0033.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  de  monsieur Sylvain BOUCHU (Directeur de
production).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle  est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à monsieur Germain
SAUVETRE, 8 rue du Clos Moreau à LIMOGES (87) – STCLM. 
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2011-0045

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 19 septembre 2016 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé 10 place du Champ de Mars à SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT (87) – Crédit Agricole du Centre-
Ouest,  présentée  par  le  directeur  ressources  humaines,  communication,  logistique  et
transformation;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article  1 -  Le  directeur  ressources  humaines,  communication,  logistique  et  transformation  est
autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
installer  10  place  du Champ  de  Mars  à  SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT (87)  –  Crédit  Agricole  du
Centre-Ouest,  un  système de  vidéoprotection  (5  caméras  intérieures  et  2  caméras  extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011-0045.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents et Prévention des atteintes aux
biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de la CRCO.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 17 45

mail:pref-videoprotection@haute-vienne.gouv.fr

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2021-09-28-00012 - 20110045 -  Arrêté préfectoral vidéoprotection 204



Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle  est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
directeur  ressources  humaines,  communication,  logistique  et  transformation, 29  boulevard  de
Vanteaux à LIMOGES (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2011-0061

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéoprotection  situé  1  place  de
Beaubreuil à LIMOGES (87) – Cora SAS, présentée par monsieur Candido PEREZ-SANCHEZ ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article  1 -  Monsieur  Candido  PEREZ-SANCHEZ  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 1 place de Beaubreuil à
LIMOGES (87) – Cora SAS, un système de vidéoprotection (44 caméras intérieures et 9 caméras
extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2011-0061.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  monsieur  Candido  PEREZ-SANCHEZ
(Directeur).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à  monsieur Candido
PEREZ-SANCHEZ, 1 place de Beaubreuil à LIMOGES (87) – Cora SAS.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2011-0075

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral  d’autorisation du 18 mars 2016 portant renouvellement d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications du système de vidéoprotection autorisé
situé 46 place de la  Nation à SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE (87)  – SNC Le Maryland,  présentée par
madame Valérie MARSALAUD ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 -  Madame Valérie MARSALAUD est autorisée, pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 46 place de la Nation à SAINT-YRIEIX-LA-
PERCHE (87) – SNC Le Maryland, un système de vidéoprotection (5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2011-0075.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Stéphane MARSALAUD (Associé).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé  ainsi qu’à
madame Valérie  MARSALAUD, 46 place de la Nation à SAINT-YRIEIX-LA-PERCHE (87)  –  SNC Le
Maryland.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2011-0238

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 19 septembre 2016 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la demande de renouvellement du système de vidéoprotection autorisé situé 4 place des Halles
à ROCHECHOUART (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest, présentée par le directeur ressources
humaines, communication, logistique et transformation;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article  1 -  Le  directeur  ressources  humaines,  communication,  logistique  et  transformation  est
autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
installer 4 place des Halles à ROCHECHOUART (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest, un système
de  vidéoprotection  (6  caméras  intérieures)  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2011-0238.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents et Prévention des atteintes aux
biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de la CRCO.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle  est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au
directeur  ressources  humaines,  communication,  logistique  et  transformation, 29  boulevard  de
Vanteaux à LIMOGES (87) – Crédit Agricole du Centre-Ouest.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2011-0296

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral d'autorisation du 16 décembre 2016 portant renouvellement d’un système 
de vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé 7 rue Camille Guérin à LIMOGES (87) – Picard, présentée par monsieur Philippe MAITRE;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Philippe MAITRE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer 7 rue Camille Guérin à LIMOGES (87) – Picard, un
système de vidéoprotection (3 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2011-0296.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Autres : Levée de doute
intrusion par télésurveillance.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sûreté.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle  est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont  un exemplaire leur  sera adressé ainsi  qu’à monsieur  Philippe
MAITRE, 19 place de la Résistance à ISSY-LES-MOULINEAUX (92) – Picard.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2011-0297

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral  d'autorisation du 16 décembre 2016 portant renouvellement d’un système
de vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé 52 cours Gay Lussac à LIMOGES (87) – Picard, présentée par monsieur Philippe MAITRE;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Philippe MAITRE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer 52 cours Gay Lussac à LIMOGES (87) – Picard, un
système de vidéoprotection (3 caméras intérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2011-0297.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Autres : Levée de doute
intrusion par télésurveillance.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sûreté.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle  est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont  un exemplaire leur  sera adressé ainsi  qu’à monsieur  Philippe
MAITRE, 19 place de la Résistance à ISSY-LES-MOULINEAUX (92) – Picard.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2012-0095

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéoprotection  situé  121  rue  de
Feytiat à LIMOGES (87) – SAS Mini-Auto 87, présentée par madame Christiane HORY ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Madame Christiane HORY est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 121 rue de Feytiat à LIMOGES (87) – SAS
Mini-Auto 87, un système de vidéoprotection (12 caméras extérieures)  conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012-0095.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Thierry DEVAUD (Gestionnaire).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 5 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  madame Christiane
HORY, 121 rue de Feytiat à LIMOGES (87) – SAS Mini-Auto 87.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2013-0001

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 45 rue Philippe
Lebon à LIMOGES (87) – Logista France, présentée par monsieur Laurent MAZARGUIL ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Laurent MAZARGUIL est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 45 rue Philippe Lebon à LIMOGES
(87)  –  Logista  France,  un  système  de  vidéoprotection  (7  caméras  intérieures  et  4  caméras
extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2013-0001.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Laurent MAZARGUIL (Responsable
d’exploitation).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent  arrêté dont  un exemplaire  leur  sera  adressé ainsi  qu’à  monsieur  Laurent
MAZARGUIL, 45 rue Philippe Lebon à LIMOGES (87) – Logista France.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2015-0009

ARRETE PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17  décembre  2019  portant  renouvellement  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé rue du Cavou à
LIMOGES  (87)  –  Limoges  Métropole-Décheterie  Cavou,  présentée  par  le  président  de  Limoges
Métropole ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article  1 :  Le  président  de  Limoges  Métropole  est  autorisé  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection (3 caméras extérieures) située rue du Cavou à LIMOGES (87) – Limoges Métropole-
Décheterie Cavou, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-
0009.

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée et dans
les conditions fixées par arrêté préfectoral du 17 décembre 2019 susvisé. 

Article  2 –  Les  modifications  portent  sur  l’identité  du  déclarant,  le  nombre  de  caméras,  les
personnes habilitées à accéder aux images, la personne auprès duquel s’exerce le droit d’accès. 

Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté préfectoral du 17 décembre 2019 demeure
applicable. 

Article 4 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au président de Limoges
Métropole, 19 rue Bernard Palissy à LIMOGES (87) – Limoges Métropole.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2015-0185

ABROGATION DE L’ARRETE D’AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  11  juin  2020  portant  renouvellement d’installer  un  système  de
vidéoprotection situé rue Léonard Samie à LIMOGES (87) – Déchetterie Samie ;

Vu la  demande  d’arrêt  total  d’un  système  de  vidéoprotection  autorisé,  présentée  par
télédéclaration  le  19  août  2021  par  Monsieur  le  Président  de  Limoges  Métropole  Communauté
urbaine;

Considérant que l’arrêt total du dispositif est effectif depuis le 19 août 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1  er   – L‘arrêté préfectoral du 11 juin 2020 susvisé est abrogé.

Article 2 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la
Haute-Vienne. Il pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans
un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au
document précité.

Article 3 – L’installation d’un système de vidéosurveillance sans autorisation est punie de trois ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1
du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 4     – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne, le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à Monsieur le Président
de Limoges Métropole Communauté urbaine, 19 rue Bernard Palissy à LIMOGES (87).

Limoges, le 27 septembre 2021

Pour le préfet, 
le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2015-0437

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  d'autorisation  du  17  juin  2016 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé 89 avenue Georges Guingouin à LIMOGES (87) – SNC Ribeicent, présentée par madame Patricia
RIBEIRO;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Madame Patricia RIBEIRO est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer 89 avenue Georges Guingouin à LIMOGES (87) – SNC
Ribeicent,  un  système  de  vidéoprotection  (4  caméras  intérieures  et  2  caméras  extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0437.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue et Prévention des atteintes
aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de madame Patricia RIBEIRO (Gérante).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle  est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  madame  Patricia
RIBEIRO, 89 avenue Georges Guingouin à LIMOGES (87) – SNC Ribeicent.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2015-0438

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  du  17  juin  2016 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications du système de vidéoprotection autorisé
situé  12  rue d’Arsonval  à  PANAZOL (87)  – SARL Sanical-BigMat,  présentée par  monsieur  Fabien
DOUCET ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Fabien DOUCET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer 12 rue d’Arsonval à PANAZOL (87) – SARL Sanical-
BigMat,  un  système  de  vidéoprotection  (11  caméras  intérieures  et  9  caméras  extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015-0438.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Tony BRUNETTA (Responsable site).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du présent  arrêté  dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé  ainsi  qu’à  monsieur  Fabien
DOUCET, 12 rue d’Arsonval à PANAZOL (87) – SARL Sanical-BigMat.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2016-0057

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu l’arrêté préfectoral  d'autorisation  du 16 décembre 2016 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

Vu la  demande de renouvellement avec modifications  du système de vidéoprotection autorisé
situé 4 rue Jeanty Sarre à LIMOGES (87) – A l’ombre des marques, présentée par monsieur Alain ARFI;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Alain ARFI est autorisé,  pour une durée de  cinq ans renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer 4 rue Jeanty Sarre à LIMOGES (87) – A l’ombre des
marques,  un  système  de  vidéoprotection  (15  caméras  intérieures)  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016-0057.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Alain ARFI (Président).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête de flagrant  délit,  d’une enquête  préliminaire  ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle  est  délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à monsieur Alain ARFI, 7
rue de la Perouse-ZA de Baussais à LA CRECHE (79) – A l’ombre des marques.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0151

ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 38 rue du Coq à
BELLAC (87) – La Petite Librairie et Brocante, présentée par monsieur Philip Georges HALL ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 –  Monsieur Philip Georges HALL est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 38 rue du Coq à BELLAC (87) – La
Petite Librairie et Brocante, un système de vidéoprotection (7 caméras intérieures) conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0151.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Philip Georges HALL (Dirigeant).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
monsieur Philip Georges HALL, 38 rue du Coq à BELLAC (87) – La Petite Librairie et Brocante.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0168

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 22 allée de Seto
à LIMOGES (87) – SAS Atrium, présentée par monsieur Anthony MOREL ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Anthony MOREL est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 22 allée de Seto à LIMOGES (87)  – SAS
Atrium,  un  système  de  vidéoprotection  (13  caméras  intérieures  et  2  caméras  extérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0168.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS :  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personne-défense  contre  l’incendie  préventions
risques naturels ou technologiques, Prévention des atteintes aux biens et Prévention du trafic de
stupéfiants.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Anthony MOREL (Directeur).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à  monsieur Anthony
MOREL, 22 allée de Seto à LIMOGES (87) – SAS Atrium.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0175

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 45 rue Philippe
Lebon à LIMOGES (87) – Enterprise Holdings France, présentée par monsieur Jean Bernard SIRIEIX ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Jean Bernard SIRIEIX est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 45 rue Philippe Lebon à LIMOGES (87) –
Enterprise Holdings France, un système de vidéoprotection (2 caméras intérieures) conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0175.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS :  Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Prévention  d’actes
terroristes, Prévention du trafic de stupéfiants et Prévention des fraudes douanières.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le  droit  d’accès  aux  images  pourra  s’exercer  auprès  de  monsieur  Jean  Bernard  SIRIEIX  (Risk
Manager).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à monsieur Jean Bernard
SIRIEIX, 37 rue du Colonel Pierre Avia à PARIS (75) – Enterprise Holdings France.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0184

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  70  rue  du
Moulin – Moulin du Mas Blanc à LIMOGES (87)  – EURL ABLM, présentée par  madame Christelle
MARTIN ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Madame Christelle MARTIN est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 70 rue du Moulin – Moulin du Mas Blanc à
LIMOGES (87) – EURL ABLM, un système de vidéoprotection (3 caméras intérieures) conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0184.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue et Prévention des atteintes
aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de madame Christelle MARTIN (Gérante).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi  qu’à  madame Christelle
MARTIN, 70 rue du Moulin – Moulin du Mas Blanc à LIMOGES (87) – EURL ABLM.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0187

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  71  avenue
Garibaldi à LIMOGES (87) – EURL Pasquet, présentée par monsieur Gabriel PASQUET ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Gabriel PASQUET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 71 avenue Garibaldi à LIMOGES (87) –
EURL  Pasquet,  un  système  de  vidéoprotection  (2  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0187.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Gabriel PASQUET (Gérant).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent  arrêté dont  un  exemplaire  leur  sera  adressé ainsi  qu’à  monsieur  Gabriel
PASQUET, 71 avenue Garibaldi à LIMOGES (87) – EURL Pasquet.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0188

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande d’autorisation  d’installation d’un  système de vidéoprotection  situé 7  rue de la
République  à  CONDAT-SUR-VIENNE  (87)  –  L’Imprévu,  présentée  par  monsieur  Emmanuel
BERNARDO ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Emmanuel BERNARDO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 7 rue de la République à CONDAT-
SUR-VIENNE (87) – L’Imprévu, un système de vidéoprotection (3 caméras intérieures et 2 caméras
visionnant la voie publique) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2021-0188.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Prévention des fraudes
douanières.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Emmanuel BERNARDO (Gérant).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à  monsieur Emmanuel
BERNARDO, 7 rue de la République à CONDAT-SUR-VIENNE (87) – L’Imprévu.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0192

ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 17 place des
Docteurs Donnet à MAGNAC-BOURG (87) – SAS Les Jonquilles 87, présentée par madame Agathe
REVET ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 – Madame Agathe REVET est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 7 place des Docteurs Donnet à MAGNAC-
BOURG (87) – SAS Les Jonquilles 87, un système de vidéoprotection (1 caméra intérieure et 1 caméra
extérieure) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2021-0192.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de madame Agathe REVET (Gérante).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressée ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
madame Agathe REVET, 7 place des Docteurs Donnet à MAGNAC-BOURG (87) – SAS Les Jonquilles
(87).
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0193

ARRETE PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé Lotissement La
Tour  II,  Carrefour  Boisseuil  au VIGEN (87)  – Action France,  présentée par  monsieur  Wouter  DE
BACKER ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 –  Monsieur Wouter DE BACKER est autorisé, pour une durée de  cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre Lotissement La Tour II, Carrefour
Boisseuil  au VIGEN (87) – Action France, un système de vidéoprotection (14 caméras intérieures)
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0193.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITES : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  monsieur  Wouter DE BACKER (Directeur
général).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12 –  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  le
commandant de groupement de gendarmerie départementale, le maire sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à
monsieur Wouter DE BACKER, 11 rue de Cambrai à PARIS (75) – Action France.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0195

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  situé  51  rue  du
Chinchauvaud à LIMOGES (87) – Centre Départemental de l’Enfance et de la Famille, présentée par
monsieur le Président du Conseil Départemental de la Haute-Vienne ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur le Président du Conseil Départemental de la Haute-Vienne est autorisé, pour
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre
51 rue du Chinchauvaud à LIMOGES (87) – Centre Départemental de l’Enfance et de la Famille, un
système de vidéoprotection (24 caméras intérieures et 4 caméras extérieures) conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0195.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Protection des bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le  droit  d’accès  aux images pourra  s’exercer  auprès  du  directeur  du  Centre Départemental  de
l’Enfance et de la Famille.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’à monsieur le Président
du Conseil Départemental de la Haute-Vienne, 51 rue du Chinchauvaud à LIMOGES (87) –  Centre
Départemental de l’Enfance et de la Famille.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0199

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 5 allée de la
Porcelaine à FEYTIAT (87) – AccéMatic, présentée par monsieur Thomas HENRY ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Monsieur Thomas HENRY est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 5 allée de la Porcelaine à FEYTIAT (87) –
AccéMatic,  un  système  de  vidéoprotection  (2  caméras  extérieures)  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021-0199.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS : Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens et Lutte contre la démarque
inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de monsieur Thomas HENRY (Gérant).

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
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Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur  sera adressé ainsi  qu’à  monsieur  Thomas
HENRY, 5 allée de la Porcelaine à FEYTIAT (87) – AccéMatic.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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Dossier n°2021-0221

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Vu le code de la sécurité intérieure, ses articles L223-1 à L223-9, L.251-1 à L.255-1 et ses articles
R.251-7 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéo protection et ses annexes techniques ;

Vu la  demande d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéoprotection  situé  125  rue  de
Nexon à LIMOGES (87) – Abattoir de Limoges-Métropole, présentée par le directeur de l’abattoir de
Limoges-Métropole ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection le 28 septembre 2021 ;

Sur proposition du directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne ;

Arrête

Article 1 - Le directeur de l’abattoir de Limoges-Métropole est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre 125 rue de Nexon à
LIMOGES  (87)  –  Abattoir  de  Limoges-Métropole,  un  système  de  vidéoprotection  (14  caméras
extérieures) conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2021-0221.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi     :  
FINALITÉS :  sécurité  des  personnes,  Secours  à  personnes-défense  contre  l’incendie  préventions
risques naturels ou technologiques et Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique
appropriée:
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette devra être conforme à la réglementation en vigueur.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l’abattoir de Limoges-Métropole.

Article  3 – Hormis  le  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 4 – Le titulaire  de l’autorisation devra tenir  un registre mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

1, rue de la préfecture - 87031 LIMOGES CEDEX 1
tél : 05 55 44 17 45

mail:pref-videoprotection@haute-vienne.gouv.fr
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui  n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la
sécurité intérieure.

Article  8 –  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions  figurant  aux articles  du code de la  sécurité  intérieure susvisé  ou
encore en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure.  Elle est délivrée sans
préjudice d’autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Haute-Vienne.

Elle pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication au document
précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des cinq  ans :  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Haute-Vienne,  le directeur
départemental de la sécurité publique, le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au directeur de l’abattoir
de Limoges-Métropole, 125 rue de Nexon à LIMOGES (87) – Abattoir de Limoges-Métropole.
Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Limoges, le 28 septembre 2021

Pour le préfet, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

SIGNE

Sébastien BRACH
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